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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1582 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UAD de Condom, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UAD de Condom, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 320001688 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Condom est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 2 880 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 6 057,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 6 057,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 2 880 €, soit 240 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 467 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 122 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00010

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1583 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à l'UAD Unité d�Auto Dialyse de Isle

Jourdain 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1583 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UAD l'Isle Jourdain, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UAD l'Isle Jourdain, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 320004872 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD l'Isle Jourdain est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 2 945 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 100,67 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 5 100,67 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 2 945 €, soit 245 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 5 101 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 425 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1584 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Polyclinique de Gascogne, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Polyclinique de Gascogne à Auch pour la Polyclinique de Gascogne, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320000052 
EG FINESS : 320780067 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique de Gascogne est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 70 701 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 382 465,55 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 20 924,55 € 
Aides à la contractualisation : 361 541,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 0 €, soit 0 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 0 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 0 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique de Gascogne à Auch et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1585 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Clinique d'Embats, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique d'Embats à Auch pour la Clinique d'Embats, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-04-11-00012 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1585 fixant les dotations MIGAC

Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l�année 2022 à la Clinique Embats

34



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320000078 
EG FINESS : 320780109 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique d'Embats est fixé pour l'année 2022, à l’article 2 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 
 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 3 129 953 € 
 

Article 3 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de 2 847 767 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 237 314 € 
 
 

Article 4 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique d'Embats à Auch et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 5 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1586 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
au Pôle de Rééducation la Reviscolada, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL PDS la Reviscolada à Montegut pour le Pôle de Rééducation la Reviscolada, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  320000565 
EG FINESS : 320004930 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du Pôle de Rééducation la Reviscolada est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 
3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 156 485 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 463 026 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 207 813 € 
Aides à la contractualisation : 1 255 213 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 156 485 €, 
soit 13 040 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 463 026 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 121 919 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL PDS la Reviscolada à Montegut et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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R76-2023-04-11-00014

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1587 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 au Unité d�Auto Dialyse UAD et UDM Unité

de Dialyse Médicalisée Pavie
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1587 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UAD et UDM de Pavie, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UAD et UDM de Pavie, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 320784515 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD et UDM de Pavie est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 7 716 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 10 234,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 10 234,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 7 716 €, soit 643 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 2 016 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 168 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-04-11-00014 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1587 fixant les dotations MIGAC

Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l�année 2022 au Unité d�Auto Dialyse UAD

et UDM Unité de Dialyse Médicalisée Pavie

48



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00015

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1588 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des
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autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 au Unité d�Auto Dialyse UAD Fleurance
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1588 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UAD de Fleurance, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association AAIR pour l'UAD de Fleurance, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  310000633 
EG FINESS : 320785587 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Fleurance est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 2 254 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 478,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 4 478,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 2 254 €, soit 188 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 422 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 119 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'association AAIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-04-11-00015 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1588 fixant les dotations MIGAC

Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l�année 2022 au Unité d�Auto Dialyse UAD

Fleurance

54



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00016

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1589 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1589 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à Clinique du Pic Saint Loup, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS LR Santé Investissement à Saint Clément de Rivière pour Clinique du Pic Saint Loup, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340008978 
EG FINESS : 340009018 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Clinique du Pic Saint Loup est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 94 493 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 684 746 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 12 444 € 
Aides à la contractualisation : 672 302 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 94 493 €, 
soit 7 874 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 501 402 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 41 784 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS LR Santé Investissement à Saint Clément de 
Rivière et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à Néphrologie Dialyse Centre Saint

Guilhem
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1590 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à Néphrologie Dialyse Centre Saint Guilhem, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-04-11-00017 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1590 fixant les dotations MIGAC

Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l�année 2022 à Néphrologie Dialyse Centre

Saint Guilhem

62



2 

Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Néphrologie Dialyse Saint Guilhem à Sète pour Néphrologie Dialyse Centre Saint Guilhem, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340009489 
EG FINESS : 340009539 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Néphrologie Dialyse Centre Saint Guilhem est fixé pour l'année 2022, aux 
articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 41 205 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 140 048,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 140 048,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 41 205 €, soit 3 434 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 103 549 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 8 629 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Néphrologie Dialyse Saint Guilhem à Sète et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1591 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Polyclinique Champeau, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Champeau-Méditerranée à Béziers pour la Polyclinique Champeau, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-04-11-00018 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1591 fixant les dotations MIGAC

Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l�année 2022 à Polyclinique Champeau

70



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340009877 
EG FINESS : 340009885 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Champeau est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 145 359 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 524 800,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 19 704,00 € 
Aides à la contractualisation : 505 096,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 145 359 €, soit 12 113 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 331 985 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 27 665 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Champeau-Méditerranée à Béziers et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1592 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Clinique Saint Clément, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Clément à Saint Clément de Rivière pour la Clinique Saint Clément, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340010099 
EG FINESS : 340010149 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Saint Clément est fixé pour l'année 2022, à l’article 2 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 
 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 4 516 550 € 
 

Article 3 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de 4 441 655 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 370 138 € 
 
 

Article 4 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Clément à Saint Clément de Rivière 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 5 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1593 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UAD de Grabels, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UAD de Grabels, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 340013119 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Grabels est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 26 123 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 408 364,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 408 364,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 26 123 €, soit 2 177 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 105 657 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 8 805 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Charles MION- AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-04-11-00020 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1593 fixant les dotations MIGAC

Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l�année 2022 à l'UAD Unité d�Auto Dialyse

de Grabels

83



5 

Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00021

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1594 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à l'UDM Unité de Dialyse Médicalisée

Mirouze
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1594 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UDM la clinique Jacques Mirouze, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UDM la clinique Jacques Mirouze, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 340013168 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UDM la clinique Jacques Mirouze est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 
3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 100 303 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 568 326,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 568 326,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 100 303 €, soit 8 359 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 523 257 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 43 605 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Charles MION- AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00022

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1595 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à Unité d�Auto Dialyse UAD Ganges
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1595 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UAD UDM clinique Saint Louis, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UAD UDM clinique Saint Louis, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 340013218 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD UDM clinique Saint Louis est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 12 335 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 12 405,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 12 405,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 12 335 €, soit 1 028 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 8 444 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 704 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Charles MION- AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-04-11-00022 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1595 fixant les dotations MIGAC

Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l�année 2022 à Unité d�Auto Dialyse UAD

Ganges

96



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00023

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1596 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à Unité d�Auto Dialyse UAD Bébarieux
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1596 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UAD de Bédarieux, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UAD de Bédarieux, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 340013259 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Bédarieux est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 2 780 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 176,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 2 176,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 2 780 €, soit 232 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 837 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 70 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Charles MION- AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00024

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1597 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à Unité d�Auto Dialyse UAD,  UDM, Unité

de Dialyse Médicalisée Clermont-l'Hérault
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1597 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UAD UDM Clermont-l'Hérault, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UAD UDM Clermont-l'Hérault, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 340013309 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD UDM Clermont-l'Hérault est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 18 037 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 25 657,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 25 657,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 18 037 €, soit 1 503 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 13 314 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 1 110 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Charles MION- AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1598 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UAD de Bouzigues, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UAD de Bouzigues, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 340013358 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Bouzigues est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 2 742 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 10 905,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 10 905,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 2 742 €, soit 228 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 4 392 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 366 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Charles MION- AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00026

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1599 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à Unité d�Auto Dialyse UAD Villeneuve les

Béziers
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1599 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UAD de Villeneuve les Béziers, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UAD de Villeneuve les Béziers, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 340013499 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Villeneuve les Béziers est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 14 274 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 14 865,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 14 865,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 14 274 €, soit 1 190 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 2 535 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 211 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Charles MION- AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00027

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1600 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à la Clinique le Millénaire
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1600 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la clinique le Millénaire, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-04-11-00027 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1600 fixant les dotations MIGAC

Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l�année 2022 à la Clinique le Millénaire

123



3 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Millénaire à Montpellier pour la clinique le Millénaire, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000512 
EG FINESS : 340015502 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique le Millénaire est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 4 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 640 431 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 430 574 € 
Dotation complémentaire à la qualité : 50 889 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 249 907,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 68 591,00 € 
Aides à la contractualisation : 2 181 316,00 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 640 431 €, soit 53 369 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 481 463 €, soit 
123 455 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 093 664 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 91 139 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Millénaire à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00028

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1601 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à la la Polyclinique Saint Privat
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1601 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Polyclinique Saint Privat, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Polyclinique Saint Privat à Boujan sur Libron pour la Polyclinique Saint Privat, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000074 
EG FINESS : 340015965 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Saint Privat est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 4 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 290 245 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 994 210 € 
Dotation complémentaire à la qualité : 29 446 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 374 651,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 42 214,00 € 
Aides à la contractualisation : 1 332 437,00 € 

 
Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 290 245 €, soit 24 187 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 023 657 €, soit     
85 305 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 655 873 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 54 656 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique Saint Privat à Boujan sur Libron et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1602 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à Nephrocare Béziers, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS FMEGF NEWCO 2 à Fresnes pour Nephrocare Béziers, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  940023831 
EG FINESS : 340015999 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Nephrocare Béziers est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 96 727 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 245 575,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 245 575,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 96 727 €, soit 8 061 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 171 448 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 14 287 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS FMEGF NEWCO 2 à Fresnes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1603 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à Nephrocare autodialyse de Lunel, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS FMEGF NEWCO 4 à Fresnes pour Nephrocare autodialyse de Lunel, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  940023856 
EG FINESS : 340016005 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Nephrocare autodialyse de Lunel est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 8 495 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 33 367,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 33 367,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 8 495 €, soit 708 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 33 367 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 2 781 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS FMEGF NEWCO 4 à Fresnes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1604 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à Béziers HAD, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Béziers HAD à Béziers pour Béziers HAD, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340016468 
EG FINESS : 340016476 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Béziers HAD est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 68 885 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 420 902,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 420 902,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 68 885 €, soit 5 740 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 223 769 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 18 647 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Béziers HAD à Béziers et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1605 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UADSA Dialyse Saint Guilhem Pays d'Agde, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Néphrologie Dialyse Saint Guilhem à Sète pour l'UADSA Dialyse Saint Guilhem Pays d'Agde, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-04-11-00032 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1605 fixant les dotations MIGAC

Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l�année 2022 à Béziers HAD Hospitalisation

A Domicile

154



4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340009489 
EG FINESS : 340017292 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UADSA Dialyse Saint Guilhem Pays d'Agde est fixé pour l'année 2022, aux 
articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 8 023 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 815,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 815,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 8 023 €, soit 669 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 815 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 68 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Néphrologie Dialyse Saint Guilhem à Sète et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00033

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1606 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à l'HAD Hospitalisation A Domicile ADENE

Montpellier
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1606 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'HAD ADENE Montpellier, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'ADENE Hospitalisation à domicile à Montpellier pour l'HAD ADENE Montpellier, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340027937 
EG FINESS : 340017839 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'HAD ADENE Montpellier est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 25 643 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 153 847,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 153 847,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 25 643 €, soit 2 137 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 83 101 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 6 925 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre l'ADENE Hospitalisation à domicile à Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00034

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1607 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à l'HAD Hospitalisation A Domicile OC

SANTE 34
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1607 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à HAD Home Santé 34, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Home Santé 34 à Montpellier pour HAD Home Santé 34, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340018175 
EG FINESS : 340017847 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de HAD Home Santé 34 est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 12 928 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 83 039,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 83 039,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 12 928 €, soit 1 077 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 41 506 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 3 459 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Home Santé 34 à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-04-11-00034 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1607 fixant les dotations MIGAC

Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l�année 2022 à l'HAD Hospitalisation A

Domicile OC SANTE 34

168



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00035

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1608 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 au Centre de Rééducation Fonctionnelle

CRF Bourgès
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1608 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
au CRF Bourgès, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Bourgès à Castelnau le Lez pour le CRF Bourgès, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340019082 
EG FINESS : 340019090 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF Bourgès est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 117 262 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 925 333 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 37 951 € 
Aides à la contractualisation : 887 382 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 117 262 €, 
soit 9 772 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 838 792 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 69 899 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Centre de Rééducation Bourgès à Castelnau le Lez 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00036

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1609 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 au GCS Groupement de Coopération

Sanitaire HELP
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1609 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
au GCS HELP, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS HELP à Montpellier pour le GCS HELP, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340019587 
EG FINESS : 340019603 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du GCS HELP est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 20 000 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 42 330,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 42 330,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 20 000 €, soit 1 667 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 24 800 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 2 067 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS HELP à Montpellier et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00037

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1610 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022  Association pour l�Installation à Domicile

des Épurations Rénales l'AIDER Santé Dialyse à

domicile
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1610 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'AIDER Santé Dialyse à domcicile, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'AIDER Santé Dialyse à domcicile, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 340020221 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'AIDER Santé Dialyse à domcicile est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 
3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 91 361 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 56 937,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 56 937,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 91 361 €, soit 7 613 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 19 802 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 1 650 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Charles MION- AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00038

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1611 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1611 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Polyclinique Saint Roch, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Polyclinique Saint Roch à Montpellier pour la Polyclinique Saint Roch, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000306 
EG FINESS : 340022979 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Saint Roch est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 4 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 439 906 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 2 066 304 € 
Dotation complémentaire à la qualité : 72 937 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 311 748,50 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 298 313,00 € 
Aides à la contractualisation : 2 013 435,50 € 

 
Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 439 906 €, soit 36 659 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 139 241 €, soit 
178 270 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 369 832 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 114 153 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique Saint Roch à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1612 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à Nephrocare Millénaire UDM, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS FMEGF NEWCO 4 à Fresnes pour Nephrocare Millénaire UDM, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  940023856 
EG FINESS : 340023142 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Nephrocare Millénaire UDM est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 19 732 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 39 042,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 39 042,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 19 732 €, soit 1 644 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 18 507 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 1 542 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS FMEGF NEWCO 4 à Fresnes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00040

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1613 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à la Clinique Saint Jean Sud de France
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1613 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Clinique Saint Jean Sud de France, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Jean à Montpellier pour la Clinique Saint Jean Sud de France, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000272 
EG FINESS : 340024314 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Saint Jean Sud de France est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 
4 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 569 656 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 914 688 € 
Dotation complémentaire à la qualité : 36 376 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 935 914,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 33 041,00 € 
Aides à la contractualisation : 4 902 873,00 € 

 
Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 569 656 €, soit 47 471 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 951 064 €, soit     
79 255 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 854 074 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 71 173 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Jean à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00041

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1614 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à la Clinique Plein Soleil site Montpellier
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1614 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Clinique Plein Soleil site Montpellier, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Clinique Plein Soleil à Balaruc les Bains pour la Clinique Plein Soleil site Montpellier, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000405 
EG FINESS : 340024546 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Plein Soleil site Montpellier est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 
et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 48 717 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 395 967 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0 € 
Aides à la contractualisation : 395 967 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 48 717 €, 
soit 4 060 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 295 320 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 24 610 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Clinique Plein Soleil à Balaruc les Bains et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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R76-2023-04-11-00042

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1615 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à la SSR Soins de Suite et Réadaptation

Jardins de Sophia
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1615 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
au SSR Jardins de Sophia, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS les Jardins de Sophia pour le SSR Jardins de Sophia, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340001825 
EG FINESS : 340024512 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du SSR Jardins de Sophia est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 19 984 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 143 030 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 95 € 
Aides à la contractualisation : 142 935 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 19 984 €, 
soit 1 665 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 128 530 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 10 711 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS les Jardins de Sophia et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1616 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à la GCS Groupement de Coopération

Sanitaire SSR Soins de Suite et Réadaptation

AMBRUSSUM
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1616 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
au GCS SSR AMBRUSSUM, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS SSR AMBRUSSUM, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340023241 
EG FINESS : 340023258 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du GCS SSR AMBRUSSUM est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 18 689 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 398 609 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0 € 
Aides à la contractualisation : 398 609 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 18 689 €, 
soit 1 557 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 245 967 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 20 497 € 
 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS SSR AMBRUSSUM et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1617 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UAD Saint Jean, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UAD Saint Jean, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 340024553 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD Saint Jean est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 23 120 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 43 093,93 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 43 093,93 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 23 120 €, soit 1 927 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 43 094 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 3 591 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Charles MION- AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1618 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Clinique la Pergola, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SASU Clinique la Pergola à Béziers pour la Clinique la Pergola, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  34000082 
EG FINESS : 340780121 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique la Pergola est fixé pour l'année 2022, à l’article : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 
 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 5 747 092 € 
 

Article 3 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de 5 626 609 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 468 884 € 
 
 

Article 4 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SASU Clinique la Pergola à Béziers et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 5 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1619 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Clinique du Dr Causse, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique du Docteur Jean Causse à Colombiers pour la Clinique du Dr Causse, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000090 
EG FINESS : 340780139 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique du Dr Causse est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 92 621 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 277 270,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 449,00 € 
Aides à la contractualisation : 276 821,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 92 621 €, soit 7 718 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 166 354 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 13 863 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique du Docteur Jean Causse à Colombiers et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1620 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Polyclinique les Trois Vallées, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Polyclinique des Trois Vallées à Bédarieux pour la Polyclinique les Trois Vallées, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000108 
EG FINESS : 340780147 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique les Trois Vallées est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 4 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 52 646 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 606 506 € 
Dotation complémentaire à la qualité : 24 605 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 379 773,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 1 028,00 € 
Aides à la contractualisation : 378 745,00 € 

 
Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 52 646 €, soit 4 387 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 631 112 €, soit     
52 593 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 90 398 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 7 533 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Polyclinique des Trois Vallées à Bédarieux et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1621 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Polyclinique Pasteur, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique Pasteur à Pézenas pour la Polyclinique Pasteur, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000116 
EG FINESS : 340780154 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Polyclinique Pasteur est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 4 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 120 970 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 695 246 € 
Dotation complémentaire à la qualité : 28 386 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 457 717,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 915,00 € 
Aides à la contractualisation : 456 802,00 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 120 970 €, soit 10 081 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 723 632 €, soit      
60 303 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 206 864 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 17 239 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique Pasteur à Pézenas et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00049

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1622 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à la CRF Centre de Rééducation

Fonctionnelle le Val d'Orb
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1622 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
au CRF le Val d'Orb, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique le Val d'Orb à Boujan sur Libron pour le CRF le Val d'Orb, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340798123 
EG FINESS : 340780196 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF le Val d'Orb est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 73 473 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 439 530 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 12 101 € 
Aides à la contractualisation : 427 429 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 73 473 €, 
soit 6 123 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 407 162 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 33 930 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique le Val d'Orb à Boujan sur Libron et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00050

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1623 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à la CRF Centre de Rééducation

Fonctionnelle 

Ster à Lamalou les Bains
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1623 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
au CRF Ster à Lamalou les Bains, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Motrice Ster à Lamalou les Bains pour le CRF Ster à Lamalou les 
Bains, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  340796069 
EG FINESS : 340780212 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF Ster à Lamalou les Bains est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 155 649 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 689 951 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 144 066 € 
Aides à la contractualisation : 1 545 885 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 155 649 €, 
soit 12 971 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 504 990 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 125 416 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Centre de Rééducation Motrice Ster à Lamalou les 
Bains et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1624 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à la clinique du Souffle la Valonie
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1625 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la clinique du Souffle la Valonie, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Souffle la Valonie à Lodève pour la clinique du Souffle la Valonie, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000256 
EG FINESS : 340780568 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique du Souffle la Valonie est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 4 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 25 411 € 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 52 682 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 86 881,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 86 881,00 € 

 
Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 437 980 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 1 093 € 
Aides à la contractualisation : 436 887 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 25 411 €, soit 2 118 € 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 52 682 €, 
soit 4 390 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 80 561 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 6 713 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 363 470 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 30 289 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Souffle la Valonie à Lodève et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1624 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Maison de Repos le Colombier, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL le Colombier Santé pour la Maison de Repos le Colombier, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340001387 
EG FINESS : 340780253 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Maison de Repos le Colombier est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 36 541 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 458 703 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 2 232 € 
Aides à la contractualisation : 456 471 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 36 541 €, 
soit 3 045 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 271 436 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 22 620 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL le Colombier Santé et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1626 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la clinique du Parc, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
de Gestion de la Clinique du Parc à Castelnau le Lez pour la clinique du Parc, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000280 
EG FINESS : 340780667 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique du Parc est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 4 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 517 679 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 898 312 € 
Dotation complémentaire à la qualité : 33 042 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 439 612,06 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 283 138,06 € 
Aides à la contractualisation : 2 156 474,00 € 

 
Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 517 679 €, soit 43 140 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 931 353 €, soit      
77 613 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 239 218 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 103 268 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA de Gestion de la Clinique du Parc à Castelnau le Lez 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1627 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à Clinique Clémentville, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Clémentville à Montpellier pour Clinique Clémentville, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000298 
EG FINESS : 340780675 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Clinique Clémentville est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 306 942 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 171 127,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 463 286,00 € 
Aides à la contractualisation : 707 841,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 306 942 €, soit 25 579 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 926 863 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 77 239 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Clémentville à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1628 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la clinique Saint Louis, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Louis à Ganges pour la clinique Saint Louis, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340023225 
EG FINESS : 340780717 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Saint Louis est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 4 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 365 169 € 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 133 756 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 763 263 € 
Dotation complémentaire à la qualité : 29 510 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 055 763,01 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 44 695,31 € 
Aides à la contractualisation : 1 011 067,70 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 365 169 
€, soit 30 431 € 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 133 756 €, soit 11 146 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 792 774 €, soit 66 
064 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 777 071 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 64 756 € 
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Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Louis à Ganges et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 7 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1629 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la clinique Via Domitia, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Clinique Via Domitia à Lunel pour la clinique Via Domitia, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000330 
EG FINESS : 340780725 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Via Domitia est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 4 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 71 748 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
Dotation populationnelle urgences : 1 332 325 € 
Dotation complémentaire à la qualité : 48 697 € 
 

Article 4 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 283 443,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 63,00 € 
Aides à la contractualisation : 283 380,00 € 
 

Article 5 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 71 748 €, soit 5 979 € 
Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 381 022 €, soit 
115 085 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 165 705 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 13 809 € 
 

Article 6 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SARL Clinique Via Domitia à Lunel et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 

Article 8 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1630 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à Polyclinique Sainte Thérèse, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique Sainte Thérèse à Sète pour Polyclinique Sainte Thérèse, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000348 
EG FINESS : 340780741 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de Polyclinique Sainte Thérèse est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 87 942 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 278 959,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 3 137,00 € 
Aides à la contractualisation : 275 822,00 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 87 942 €, soit 7 328 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 176 698 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 14 725 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Polyclinique Sainte Thérèse à Sète et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1631 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Clinique Rech, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Rech à Montpellier pour la Clinique Rech, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000355 
EG FINESS : 340780758 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Rech est fixé pour l'année 2022, à l’article 2 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 
 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 10 481 690 € 
 

Article 3 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de 9 933 459 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 827 788 € 
 
 

Article 4 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Rech à Montpellier et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 5 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1632 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Clinique la Lironde, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS CLINEA à Puteaux pour la Clinique la Lironde, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 340780766 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique la Lironde est fixé pour l'année 2022, à l’article 2 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 
 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 6 398 090 € 
 

Article 3 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de 6 280 769 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 523 397 € 
 

Article 4 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 5 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1633 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Clinique Stella, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Stella à Entre Vignes pour la Clinique Stella, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000371 
EG FINESS : 340780782 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Stella est fixé pour l'année 2022, à l’article 2 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 
 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 7 807 716 € 
 

Article 3 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de 7 394 488 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 616 207 € 
 

Article 4 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Stella à Entre Vignes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 5 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1634 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Clinique Saint Antoine, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Antoine à Montarnaud pour la Clinique Saint Antoine, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000389 
EG FINESS : 340780790 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Saint Antoine est fixé pour l'année 2022, à l’article 2 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 
 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 4 280 252 € 
 

Article 3 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de 4 001 011 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 333 418 € 
 
 

Article 4 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Antoine à Montarnaud et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 5 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1635 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la clinique Mutualiste Jean Léon, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
MFGS SSAM à Montpellier pour la clinique Mutualiste Jean Léon, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340023209 
EG FINESS : 340780816 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Mutualiste Jean Léon est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 77 290 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 762 076 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0 € 
Aides à la contractualisation : 762 076 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 77 290 €, 
soit 6 441 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 587 538 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 48 962 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la MFGS SSAM à Montpellier et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-04-11-00065

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1638 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à la Clinique Saint Martin de Vignogoul 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-04-11-00065 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1638 fixant les dotations MIGAC

Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l�année 2022 à la Clinique Saint Martin de

Vignogoul 

337



1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1638 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la Clinique Saint Martin de Vignogoul, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignan pour la Clinique Saint Martin de Vignogoul, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000454 
EG FINESS : 340780931 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Clinique Saint Martin de Vignogoul est fixé pour l'année 2022, à l’article 2 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 
 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 5 858 045 € 
 

Article 3 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de 5 517 258 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 459 772 € 
 
 

Article 4 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 5 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1640 fixant les

dotations MIGAC Mission d�Intérêt Général et

Aides à la Contractualisation, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre de l�année

2022 à Clinique Fontfroide 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1640 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à la clinique Fontfroide, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Fontfroide à Montpellier pour la clinique Fontfroide, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340001866 
EG FINESS : 340789981 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique Fontfroide est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 135 743 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 958 459 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 31 899 € 
Aides à la contractualisation : 926 560 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 135 743 €, 
soit 11 312 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 802 304 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 66 859 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique Fontfroide à Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1641 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
au CRF Ster à Saint Clément de Rivière, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
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Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Motrice Ster à Saint Clément de Rivière pour le CRF Ster à Saint 
Clément de Rivière, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  340796069 
EG FINESS : 340796093 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF Ster à Saint Clément de Rivière est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 
3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de SSR : 82 216 € 

 
Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article L. 162-
23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 699 717 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 20 000 € 
Aides à la contractualisation : 679 717 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour l’activité de SSR égal à un douzième de 82 216 €, 
soit 6 851 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 555 324 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 46 277 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Centre de Rééducation Motrice Ster à Saint 
Clément de Rivière et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 avril 2023 
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PREFET DE LA HAUTE GARONNE

Direction départementale des territoires

Service Economie Agricole

Affaire suivie par : Emmanuel MARCHANDY
Tél. : 05-61-10-60-74
Courriel : emmanuel.marchandy

@haute-garonne.gouv.fr

Toulouse, le 16 avril 2021

Monsieur RAMETTI Gaël
280, Chemin de Piquepé
31600 EAUNES 

OBJET: Contrôle des structures -
Accusé de réception d’un dossier complet de demande
d’autorisation d’exploiter et attestation en cas 
d'accord tacite

Monsieur,

J’accuse réception le 31/03/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de
6 ha 69 92 situés sur la commune de MURET (6 ha 69 92).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
• Date de réception de dossier complet : 31/03/2021
• Numéro d’enregistrement : 31/21/097

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration dans  un  délai  de  4  mois  soit  le  31/07/2021,
l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée. 
Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de
la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

Je vous précise par ailleurs que l’avis formel de la Commission Départementale d’Orientation de
l’Agriculture (CDOA) sur les demandes d’autorisation d’exploiter  n’est  plus systématique.  Pour autant,
l’intégralité  des  dossiers  qui  font  l’objet  d’une  autorisation  préfectorale  sont  présentés  en  CDOA pour
information. Si un avis formel de la CDOA est requis sur votre dossier, vous en serez avisé par courrier.
Vous serez également informé en cas de dépôt de candidature(s) concurrente(s).

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse en application du code rural et de la pêche maritime article
R331-6 : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs régional.

Après cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite
telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1.

Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera en cas d'accord tacite le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

Le Chef de l'Unité Foncier et Enjeux Agricoles

Stephen GOUBY

Cité administrative – 2 bd Armand Duportal - BP 70001 - 31074 Toulouse cedex 9 - Tél. : 05 81 97 71 00
http://www.haute-garonne.gouv.fr
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PREFET DE LA HAUTE GARONNE

Direction départementale des territoires
Service Economie Agricole

Affaire suivie par : Emmanuel MARCHANDY
Tél. : 05-61-10-60-74
Courriel : emmanuel.marchandy

@haute-garonne.gouv.fr

Toulouse, le 26 mars 2020

Monsieur SANCHEZ Pascal
7 Route de Franquevielle
31360 BEAUCHALOTa

OBJET: Contrôle des structures -
Accusé de réception d’un dossier complet de 
demande d’autorisation d’exploiter et attestation en 
cas d'accord tacite

Monsieur,

J’accuse réception le 25/03/2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de
41 ha 57 47 situés sur les communes de BEAUCHALOT (39 ha 39 87) et de LESTELLE DE SAINT
MARTORY (2 ha 17 60). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
•Date de réception de dossier complet : 25/03/2020
•Numéro d’enregistrement : 31/19/342

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration dans  un  délai  de  4  mois  soit  le  25/07/2020,
l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée.
Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la
pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise par ailleurs que l’avis formel de la Commission Départementale d’Orientation de
l’Agriculture (CDOA) sur  les  demandes d’autorisation d’exploiter  n’est  plus  systématique.  Pour  autant,
l’intégralité  des  dossiers  qui  font  l’objet  d’une  autorisation  préfectorale  sont  présentés  en  CDOA pour
information. Si un avis formel de la CDOA est requis sur votre dossier, vous en serez avisé par courrier.
Vous serez également informé en cas de dépôt de candidature(s) concurrente(s).

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse en application du code rural et de la pêche maritime article
R331-6 : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs régional.

Après cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite
telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du code des relations entre le public et l'administration - titre III
section 1.

Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour
bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera en cas d'accord tacite le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Chef de l'Unité Foncier et Enjeux Agricoles

Stephen GOUBY

Cité administrative – 2 bd Armand Duportal - BP 70001 - 31074 Toulouse cedex 9 - Tél. : 05 81 97 71 00
http://www.haute-garonne.gouv.fr

1 / 1

DDT31 - R76-2020-03-26-00009 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SANCHEZ Pascal sous le numéro 

3119342 433



DDT31

R76-2021-12-23-00013

DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation

d'exploiter à SOUBIRAN Gisele sous le numéro

3121345

DDT31 - R76-2021-12-23-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SOUBIRAN Gisele sous le numéro 3121345 434



DDT31 - R76-2021-12-23-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SOUBIRAN Gisele sous le numéro 3121345 435



DDT31 - R76-2021-12-23-00013 - DRAAF OCCITANIE � ARDC dossier autorisation d'exploiter à SOUBIRAN Gisele sous le numéro 3121345 436



DDT34

R76-2023-02-09-00011

ARDC-34231103-GALONNIER-AUTORISATION-D-

EXPLOITER

DDT34 - R76-2023-02-09-00011 - ARDC-34231103-GALONNIER-AUTORISATION-D-EXPLOITER 437



DDT34 - R76-2023-02-09-00011 - ARDC-34231103-GALONNIER-AUTORISATION-D-EXPLOITER 438



DDT34

R76-2023-02-10-00016

ARDC-34231104-VASQUEZ-AUTORISATION-D-EX

PLOITER

DDT34 - R76-2023-02-10-00016 - ARDC-34231104-VASQUEZ-AUTORISATION-D-EXPLOITER 439



DDT34 - R76-2023-02-10-00016 - ARDC-34231104-VASQUEZ-AUTORISATION-D-EXPLOITER 440



DDT34

R76-2023-02-20-00051

ARDC-34231105-VERNAY-AUTORISATION-D-EXP

LOITER

DDT34 - R76-2023-02-20-00051 - ARDC-34231105-VERNAY-AUTORISATION-D-EXPLOITER 441



DDT34 - R76-2023-02-20-00051 - ARDC-34231105-VERNAY-AUTORISATION-D-EXPLOITER 442



DDT34

R76-2023-03-24-00012

ARDC-34231108-VINCENT-AUTORISATION-D-EX

PLOITER

DDT34 - R76-2023-03-24-00012 - ARDC-34231108-VINCENT-AUTORISATION-D-EXPLOITER 443



DDT34 - R76-2023-03-24-00012 - ARDC-34231108-VINCENT-AUTORISATION-D-EXPLOITER 444



DDT34

R76-2023-03-24-00014

ARDC-34231112-AISSA-AUTORISATION-D-EXPLO

ITER

DDT34 - R76-2023-03-24-00014 - ARDC-34231112-AISSA-AUTORISATION-D-EXPLOITER 445



DDT34 - R76-2023-03-24-00014 - ARDC-34231112-AISSA-AUTORISATION-D-EXPLOITER 446



DDT34

R76-2023-03-28-00024

ARDC-34231113-ESPINASSE-AUTORISATION-D-E

XPLOITER

DDT34 - R76-2023-03-28-00024 - ARDC-34231113-ESPINASSE-AUTORISATION-D-EXPLOITER 447



DDT34 - R76-2023-03-28-00024 - ARDC-34231113-ESPINASSE-AUTORISATION-D-EXPLOITER 448



DDT34

R76-2023-03-28-00025

ARDC-34231114-SCEA-EMBOUYS-AUTORISATION

-D-EXPLOITER

DDT34 - R76-2023-03-28-00025 - ARDC-34231114-SCEA-EMBOUYS-AUTORISATION-D-EXPLOITER 449



DDT34 - R76-2023-03-28-00025 - ARDC-34231114-SCEA-EMBOUYS-AUTORISATION-D-EXPLOITER 450



Rectorat de l'académie de Toulouse

R76-2023-07-12-00001

Arrêté du 12 juillet 2023 portant délégation de

signature générale et financière du recteur à ses

personnels

Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2023-07-12-00001 - Arrêté du 12 juillet 2023 portant délégation de signature générale et

financière du recteur à ses personnels 451



Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2023-07-12-00001 - Arrêté du 12 juillet 2023 portant délégation de signature générale et

financière du recteur à ses personnels 452



Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2023-07-12-00001 - Arrêté du 12 juillet 2023 portant délégation de signature générale et

financière du recteur à ses personnels 453



Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2023-07-12-00001 - Arrêté du 12 juillet 2023 portant délégation de signature générale et

financière du recteur à ses personnels 454



Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2023-07-12-00001 - Arrêté du 12 juillet 2023 portant délégation de signature générale et

financière du recteur à ses personnels 455



Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2023-07-12-00001 - Arrêté du 12 juillet 2023 portant délégation de signature générale et

financière du recteur à ses personnels 456



Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2023-07-12-00001 - Arrêté du 12 juillet 2023 portant délégation de signature générale et

financière du recteur à ses personnels 457



Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2023-07-12-00001 - Arrêté du 12 juillet 2023 portant délégation de signature générale et

financière du recteur à ses personnels 458



Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2023-07-12-00001 - Arrêté du 12 juillet 2023 portant délégation de signature générale et

financière du recteur à ses personnels 459



Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2023-07-12-00001 - Arrêté du 12 juillet 2023 portant délégation de signature générale et

financière du recteur à ses personnels 460



Rectorat de l'académie de Toulouse - R76-2023-07-12-00001 - Arrêté du 12 juillet 2023 portant délégation de signature générale et

financière du recteur à ses personnels 461


